Dissolution entre conjoint

Par nicolau, le 22/03/2009 a 18:31

Voilai-je sur gérant majoritaire a 60%de parts d un restaurant murs et fond.et ma compagne
détient 40% associé.rnJe voulais savoir quelle serais les conséquences financierement pour
moi si elle décider de partir et de récupérer ces parts? rnSachant qu’elle a apporté 2000euro
et moi 20000euro etrn nous sommes ni marier ni pacser
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